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INTRODUCTION

Les activites de la Commission economique pour l'Afrique dans le domaine de la science et de la technique pour

la pe"riode biennale 1996-1997 sont maintenant ex6cut6es au titre du sous-programme "Transformation des

infrastructures et des structures" qui fait partie du programme plus important intitule "Cooperation re"gionale en

vue du d6veloppement (Afrique)".

Apres plus d'une d6cennie d'activites menees, depuis la Conference de Vienne sur la science et la technique au

service du developpement, les Etats africains ont mis en place ou renforce leurs institutions directrices nationales

en matiere de science et de technique pour assurer la coordination des activites dans ce domaine. Cependant,

tres peu se sont liberes du vieux concept consistant a considerer la science et la technique comme se resumant

simplement a la recherche et a la formation de main-d'oeuvre.

Le lien entre la politique gene"rale en matiere de science et de technique et les politiques sociales et economiques

n'a pas encore ete bien apprehende. La participation des acteurs nationaux a la formulation et a replication

de politiques doit encore £tre renforc6e.

Ainsi, pendant la periode biennale 1996-1997, les efforts seront intensifies pour concre"tiser les recommandations

faites au cours des pe"riodes biennales pre"ce"dentes, en particulier en ce qui concerne r&ablissement d'un lien

entre science et technique d'un c6t£ et exigences sociales et 6conomiques de l'autre dans les Etats membres.

Un accent particulier sera place" sur la formulation et l'application de politiques sociales et Economiques

susceptibles de promouvoir la mise en place et le renforcement de capacite"s dans le domaine de la science et de

la technologie et sur 1'elaboration de legislations appropriees pour appliquer ces politiques ainsi que sur la

formation d'entrepreneurs capables de tirer profit des progres en matiere de science et de technologie.

ACTIVITES

1. Cooperation internationale

Relations exterieures

Cooperation etroite avec l'Organisation de l'unite africaine dans le domaine de la science et de la

technologie, y compris la mise en oeuvre du Protocole de la Communaute economique africaine sur la science

et la technologie. La cooperation sera en outre intensifiee avec d'autres organisations intergouvernementales

et non gouvernementales telles que la Banque africaine de developpement (BAD), le Centre regional africain

de conception et de fabrication techniques (ARCEDEM), le Centre regional africain de technologie (CRAT) et

l'Organisation regionale africaine de normalisation (ORAN).

2. Services aux organes deliberants

a) Documentation a r intention des organes d61ib6rants (1997)

Six rapports a la Conference regionale africaine sur la science et la technologie (1997) :

Legislations types pour Papplication des politiques en matiere de science et de

technologie;

Mesures visant a promouvoir les capacites en matiere d'entreprise afin d'exploiter la

science et la technologie;

Elaboration de programmes de vulgarisation de la science et de la technologie par le

biais des medias;
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Activites de ses groupes de travail;

Propositions pour une reforme des programmes scolaires relatifs a la science et a la

technologie aux niveaux secondaire et superieur, en cooperation eventuellement avec

1'Unesco;

Role des institutions regionales parrainees par la CEA dans le domaine de la science et

de la technologie.

b) Services fonctionnels

Organisation et service de la deuxieme reunion de la Conference regionale africaine sur

la science et la technologie (1997).

c) Services techniques

Organisation et service d'une reunion du groupe de travail de l'Afrique de l'Ouest de

la Conference regionale africaine sur la science et la technologie (1996);

Organisation et service d'une reunion du groupe de travail specialise sur la science et

la technologie nucl6aires (1997).

d) Groupes spe"ciaux d'experts et activites preparatories y relatives

Organisation et service d'une reunion d'experts sur les legislations types pour

I*application de la politique generale en matiere de science et de technologie (1996);

Reunion speciale d'experts sur les mesures tendant a accroitre la capacity en matiere

d'entreprise pour exploiter la science et la technologie (1997).

3. Publications

Publications non periodiaues

Science et technologie en Afrique : grandes options pour le XXIeme siecle (1997);

Legislations pour la mise en oeuvre de la politique generale en matiere de science et de

technologie (1997);

Capacit6s en matiere d'entreprise pour exploiter la science et la technologie (1997).

4. Activites operationnelles

a) Services consultatifs

i) Services consultatifs aux Etats membres sur le developpement et l'application de la

science et de la technologie et aux institutions parrainees par la CEA concernant leurs

programmes et leurs capacites de gestion dans le domaine de la science et de h

technologie.
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b) Formation de groupe

i) Atelier de formation sur la production de programmes de vulgarisation de la science et

de la technologie a l'intention des medias (1996);

ii) Atelier de formation sur la mobilisation et l'utilisation de l'investissement etranger direct

pour le renforcement des moyens technologiques (1997).

5. Coordination, harmonisation et liaison

Participation aux reunions de la Commission de la science et de la technique du Departement

de la coordination des politiques et du deVeloppement durable;

Organisation et service de reunions de concertation entre la CEA et l'Unesco sur la science et

la technologie;

Participation a des reunions ad hoc avec d'autres organismes des Nations Unies, des

organisations rSgionales et sous-regionales, des OIG, des ONG et des institutions de

developpement sur la science et la technique au service du developpement.

Puisque ces activites ont deja &e" programmers et approuve"es par la Conference des ministresf/ de la CEA,

elles sont indique"es ici a titre d'information et pour recueillir des suggestions et des observations des Etats

membres dont on pourrait tenir compte dans leur execution. Ces suggestions et observations serviront e"galement

a guider la CEA dans la programmation des activity's de la prochaine periode biennale et pour la conception

d'activites extrabudgetaires.

Au nombre des questions qui pourraient etre examinees figurent les suivantes :

Les activites programmers r£pondent-elles aux preoccupations des Etats membres ?

Comment les Etats membres peuvent-ils profiter le plus des activites de la CEA ?

Quelles sont les activit6s qui presentent le plus d'interet ?

Comment la CEA peut-elle mieux servir les Etats membres ?

Quelles autres activites devraient etre incorporSes dans les fiiturs programmes d'activites ?

Quelles devraient etre les priorites de la CEA dans le domaine de la science et de la

technologie ?

*/ Resolution 807(XXX) de la Commission : Programme de travail et ordre de priorite pour

l'exercice biennal 1996-1997.


